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O Continuons… vraiment ? 

Les élections provinciales sont maintenant derrière nous 
et le gouvernement de la CAQ a été reporté au pouvoir 
de façon très majoritaire avec seulement 40 % des votes et 
avec le slogan « Continuons ! ». Mais est-ce vraiment ce 
que nous voulons ?

Continuons à voir notre pouvoir d’achat réduit par la 
hausse du prix du panier d’épicerie et la hausse du prix 
des logements et des taux hypothécaires.

Continuons à être des millions à la recherche d’un médecin 
de famille ou d’une infirmière praticienne lorsque nous ou un 
membre de notre famille a besoin de ces services.

Continuons de ne rien faire pour lutter contre le réchauffement 
climatique; continuons de laisser un avenir plus qu’incertain 
pour ceux et celles qui vont nous suivre.

Continuons de voir nos conditions de travail se détériorer 
par manque de temps pour nous former, pour encadrer 
correctement nos étudiants ou pour survivre dans un état de 
précarité pour 40 % d’entre nous.

Continuons à jongler tel un artiste du Cirque du soleil avec la 
conciliation travail-famille.

Continuons à maintenir deux classes de professeur.es, ceux 
et celles de la formation continue et ceux et celles du secteur 
régulier qui pourtant font le même travail.

Est-ce vraiment cela que nous voulons ? La réponse est 
définitivement non. 

Nous sommes au tout début d’une nouvelle ronde de négociation 
de nos conventions collectives et pour la première fois depuis 
le front commun historique de 1972, nous sommes de nouveau 
tous réunis, la CSN, la CSQ et la FTQ avec aussi l’APTS pour 
déposer notre cahier de demandes de la table centrale. Le thème 
« Nous, d’une seule voix » est un rappel, 50 ans plus tard, du 
Front commun historique de 1972 dont le slogan était « Nous, le 
monde ordinaire ». Pour nos demandes sectorielles, la FNEEQ 
est aussi en alliance avec les professeur.es de la CSQ et de la 
FEC. Les deux cahiers ont été déposés: le 21 octobre pour ce 
qui est des demandes sectorielles au CNPC et le 28 octobre, le 
cahier de la table centrale au Conseil du trésor.

Mais voilà, ce n’est pas tout d’être uni.es, il faut aussi se 
mobiliser, plus tôt que tard. Souvent, on arrive au vote de grève 
et on nous reproche de ne pas avoir fait de moyens de pression 
en amont. Et bien, voilà, nous vous proposons une première 
action de mobilisation. Dès le 31 octobre, nous vous invitons 
à venir chercher des affiches « Profs en négo » sur lesquelles 
vous pourrez écrire les demandes importantes pour vous et les 
afficher à la porte de votre bureau et dans vos départements. 
Le but est de rappeler à la partie patronale que nous sommes 
en négo mais surtout prêt.es à entreprendre des moyens de 
pression pour obtenir ce que nous voulons. C’est une action 
légère qui ne demande pas beaucoup de temps et d’engagement 
mais qui envoie un message clair à nos patrons qui, eux, sont en 
relation avec le CPNC.

De plus, nous souhaitons organiser d’autres actions pendant 
la période de négociation et ce, de façon assez régulière. Mais 
pour cela, nous avons besoin d’un comité de mobilisation qui 
saura être à la fois créatif  et engagé pour les réaliser. Nous vous 
invitons à joindre notre comité de mobilisation composé de 
trois personnes, présentement. Oui, oui, 3 personnes sur une 
possibilité de plus de 750 membres. Ce comité sera très heureux 
de vous accueillir à bras ouverts. N’hésitez pas à lever la main 
pour nous signifier votre intérêt en nous contactant par courriel 
ou en venant prendre un café au coût de 50 sous au local B-28. 
On peut même vous faire de la monnaie.

C’est ensemble que nous réussirons.

France Demers | Présidente
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Le 27 octobre, en intersyndicale, nous 
déposions nos cahiers de demandes 
sectorielles auprès de la Direction. Notre 

présidente, France Demers, avait jugé bon de 
surligner en rose, vert, bleu et jaune, les passages 
importants dans le cahier de demandes. Autrement 
dit, les pages étaient surlignées au complet, ce qui a 
bien fait rire la galerie.

Marlène Couture, présidente du Syndicat du 
personnel de soutien, Jean-Luc Djigo président 
du Syndicat du personnel professionnel et France 
Demers (SPPCEM) étaient présent.es à cette 
rencontre avec Emmanuelle Roy (DÉ), René 
Dolce (DRH) et Sylvain Lambert (DG).

Merci à Sylvie Dubé pour les photos documentant 
cette action.

http://sppcem.org
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Les rencontres préparatoires au CRT du 1er novembre, où 
le collège déposera le bilan d’utilisation des ressources 
de 2021-2022, l’état d’utilisation des ressources de 2022-
2023 ainsi que le projet de répartition de la session d’hiver 
prochain ont commencé et voici à peu près où nous en 
sommes au moment d’écrire ces lignes. Les valeurs 
présentées dans les tableaux suivants ne sont pas encore 
confirmées mais les documents qui seront déposés au 
CRT ne devraient pas comporter d’écart significatif  par 
rapport à ce qui est présenté ci-dessous.

Bilan d’utilisation de 2021-2022 (tableau 1) – Les 
nombres qui apparaissent dans ce tableau sont des ETC. 

Nous voyons dans le solde d’opération que nous avons utilisé 
3,71 ETC de plus que ce que nous avons reçu du ministère dans 

l’ensemble en 2021-2022. Nous voyons aussi que 
le collège a utilisé de l’argent de son budget de 
la réussite pour ajouter 3,52 ETC à l’enseignement régulier. 
Cela s’explique par le fait que la taille des groupes était réduite 
au début de l’année scolaire 2021-2022 en raison des risques 
de propagation de la COVID-19. Il reste cependant que nous 
avons utilisé presque 14 ETC de plus pour l’enseignement des 
cours (Volet 1) que ce que nous recevons du ministère. Si on 
tient compte du fait que l’enveloppe de réussite s’ajoute aux 
ressources ministérielles du volet 1, nous avons tout de même 
utilisé environ 10 ETC de plus que ce que nous recevons du 
ministère pour ce volet, ce qui est considérable.

Dans un autre document, on constate que les départements 
ont utilisé 8,81 ETC de plus que les ressources que le collège 
a réparties à l’aide de son modèle de répartition. Cela inclut les 

Le point sur les ressources à l’enseignement 

Yves Sabourin | V.p. à la tâche et aux ressources / Comité environnement

Suite page 4 ►
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demandes d’ajout en provenance des départements lors de 
l’acceptation du projet de répartition par le SOS, la double 
imputation lors des remplacements ainsi que les ressources 
prévues à la clause 5-1.03 d) pour permettre à des profs 
précaires qui ont cumulé au moins 50 unités de CI au régulier 
et qui ont enseigné à la formation continue d’obtenir un 
temps complet et un salaire complet annuel. Rappelons qu’au 
départ le collège avait fait une provision de 4,65 ETC pour la 
double imputation et pour la clause 5-1.03 d). Si ces prévisions 
se sont concrétisées, cela veut dire que les demandes d’ajout 
en provenance des départements à la répartition ont totalisé 
environ 4,16 ETC, ce qui nous semble peu.

L’année 2021-2022 se termine avec un surplus global de 5,51 
ETC. C’est d’ailleurs, ce que nous visons habituellement, de 
terminer l’année avec un surplus global d’environ 5 ETC, soit 
1 % des ressources.

Utilisation des ressources en 2022-2023 (voir tableau 2) – Les 
nombres qui apparaissent dans ce tableau sont des ETC

Étant donné que la session d’automne n’est pas terminée et 
que celle d’hiver est basée sur des prévisions, nous ne savons 
pas encore jusqu’à quel point le solde d’opération de l’année 
actuelle va être modifié d’ici la fin de l’année. Comme le solde 
d’opération est très petit, nous considérons à toutes fins 
pratiques que l’ensemble des ressources reçues du ministères 
sera utilisé, et c’est ce que nous visons étant donné que le 
surplus global était d’environ 5 ETC au départ.

À partir des autres documents que le collège nous a transmis, 
nous constatons qu’il y avait peu de cours avec plus de 39 
étudiants par groupe en moyenne cet automne et que le 
collège ne prévoit pas non plus en avoir un grand nombre cet 
hiver si ses prévisions se réalisent. Voici d’ailleurs la liste des 
cours ayant plus de 39 étudiants par groupe et plus de 250 
inscriptions cet automne :

Dépt. Cours Inscrits Ne/GT
Chimie 202-NYA-05 613 40,87
Littérature 601-103-MQ 1057 39,15
Littérature 601-CED-EM 286 40,86

Les CI des profs

Le Collège nous a aussi transmis le détail de la charge 
d’enseignement et la CI de chaque prof. On constate qu’il 
y a 37 profs qui ont plus de 44 unités de CI, dont 15 en 
Informatique, 6 en Éducation physique et 3 en Mathématiques 
et en Multimédia. La situation en Informatique est particulière 
et témoigne de la difficulté de recrutement dans cette 
discipline ainsi que du débalancement de la charge de travail 
entre l’automne et l’hiver.

Dans ce document, on voit aussi que le nombre d’heures 
d’enseignement pèse très lourd dans quelques départements. 
Un pourcentage important de profs se retrouve avec plus 
de 18 heures d’enseignement ou de supervision de stage par 
semaine en Soins infirmiers, Prothèse dentaires, Denturologie, 
Techniques d’orthèses visuelles et en Génie électrique. De 
plus, le nombre d’heures de cours à préparer par semaine peut 
dépasser 10 heures dans certains cas dans ces départements.

On voit donc qu’en 2022-2023, le collège prévoit une année 
« normale » car il répartit toutes les ressources qu’il reçoit 
du ministère. Ce qui me semble particulier, et j’invite tout 
le corps professoral à réfléchir à la situation, c’est qu’il y a 
peu ou pas d’espace dans notre projet de répartition pour du 
développement pédagogique, de l’adaptation technologique 
et du perfectionnement. Le manque de ressources en 
provenance du ministère fait en sorte que nous maximisons 
les ressources dans le volet 1 – l’enseignement des cours – 
et qu’il ne reste presque plus rien pour d’autres activités qui 
devraient habituellement avoir plus d’ampleur dans un collège 
de 500 ETC.

Le point sur les ressources à l’enseignement (suite)

Appel de textes

Vous avez envie d'écrire dans La Dépêche sur un sujet qui vous préoccupe ? Contactez 

le SPPCEM, la prochaine et dernière date de tombée pour l'automne 2022 est le 25 

novembre ! Au plaisir de vous lire !
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Julie Guyot | V.p. aux affaires pédagogiques

De l’importance de la Délégation professorale à la 
Commission des études

Lorsque les membres de l’Exécutif, les coordinations 
de programmes ou encore les directions-adjointes 
demandent aux professeur.es s’ils souhaiteraient siéger à 
la Commission des études (CÉ), bien souvent, la première 
réponse reçue est : « Qu’est-ce que c’est exactement 
la Commission des études ? Quel serait mon rôle si j’y 
siégeais ? Quelle est l’ampleur de la charge ? Est-ce une 
responsabilité dégrevée ? À quel moment la CÉ se réunit-
elle ? » À la lumière de cet état de fait, il m’a semblé utile 
de brosser le portrait du rôle et du fonctionnement de la 
CÉ et, ce faisant, de présenter le mandat de la Délégation 
professorale à la Commission des études (DPCE).

Qu’est-ce que la CÉ et quel est son rôle ? 

Le Règlement de la commission des études. Règlement no 7 décrit le 
statut et le rôle de la Commission des études comme suit : 
« un organisme permanent du Conseil d’administration dont la 
fonction principale est de faire au Cégep toute recommandation 
sur toute question susceptible de maintenir, d’améliorer ou de 
développer la vie pédagogique du Cégep. La commission des 
études a pour fonction de conseiller le Conseil [d’administration] 
sur toute question concernant les programmes d’études offerts 
par le Cégep et l’évaluation des apprentissages, y compris 
les procédures de sanction des études. Elle peut en outre, 
dans ces matières, faire des recommandations au Conseil 
d’administration1. » 

Son mandat est de « donner au Conseil d’administration son 
avis sur toute question qu’il lui soumet dans les matières de sa 
compétence2 ». Parmi les dossiers sur lesquels la CÉ est amenée 
à se prononcer, il y a notamment : les projets de politiques 
institutionnelles d’évaluation des apprentissages; d’évaluation 
relatives aux programmes d’études; les projets de programmes 
d’études;  les révisions de programmes; le choix des activités 
d’apprentissage relevant de la compétence du Cégep; tout projet 
de règlement ou de politique relatif  aux règles, procédures et 
critères régissant l’admission et l’inscription des étudiant.es; ainsi 
que le projet de plan stratégique du Cégep pour les matières qui 
relèvent de la compétence de la Commission. Lorsque l’un ou 
l’autre de ces dossiers requiert une étude plus approfondie, un 
comité (le comité des orientations pédagogiques (COP) ou comité d’étude 
des programmes (CEP), selon la nature du dossier) s’en voit saisi 
afin de procéder à l’analyse et de faire ses recommandations à la 
Commission des études. 

Parmi les autres exemples de travaux clés sur lesquels la 
Commission des études est également consultée, mentionnons : 
le calendrier scolaire; les grilles de cours; les politiques relatives au 

1 Règlement de la commission des études. Règlement no 7 (adopté par le CA, 
19/04/2016), art. 1, p. 4.
2 Ibid., art. 2, p. 4.

développement pédagogique et à l’organisation 
de l’enseignement; les politiques relatives à la 
recherche pédagogique; la nomination et le renouvellement de 
mandat de la /du DG et de la /du DÉ. Ce n’est qu’un échantillon 
des questions dont traite la CÉ et sur lesquelles la Délégation 
professorale est amenée à se prononcer.

Composition et fonctionnement de la Commission des 
études

Composition
La Commission des études est composée de vingt-quatre 
(24) membres, lesquels regroupent, en plus de la présidence 
(DÉ), quatre responsables des programmes d’études, quatre 
représentant.es du personnel professionnel et de soutien, trois 
représentant.es étudiant.es (ÉNA, Pré-U. Technique Longueuil), 
11 représentant.es des professeur.es et un.e représentant.e du 
SPPCEM (v.-p. affaires pédagogiques). Soulignons qu’il n’y a pas 
de dégrèvement particulier lié aux responsabilités de délégué.e 
à la CÉ.

Nomination
Les candidatures émanant des professeur.es sont d’abord 
élu.es par leur comité de programme respectif, puis, dans un 
deuxième temps, ces candidatures sont soumises au vote lors 
de l’Assemblée générale d’élections (habituellement en avril).  
Enfin, la désignation des membres de la Commission des études 
se fait normalement en mai de chaque année et ces nominations 
sont entérinées par le Conseil d’administration lors de sa 
dernière assemblée de l’année scolaire.

Mandat
Le mandat des membres de la CÉ est de deux ans, renouvelable. 
Le mandat des étudiant.es, qui est d’une année, fait cependant 
exception à cette règle. 

Fonctionnement
La Commission des études est présidée par la/le DÉ, alors 
que la/le secrétaire de la CÉ est choisi.e parmi les membres 
de la Délégation professorale qui siégeront l’année suivante. 
Au nombre des responsabilités de la fonction de secrétaire, on 
compte : en collaboration avec la présidence de la commission des 
études, l’élaboration du plan de travail annuel de la Commission, 
de la liste de ses dossiers prioritaires et des ordres du jour de 
ses assemblées; assumer la rédaction du rapport annuel de la 
Commission et, le cas échéant, de rapports de comités; assister 
au conseil d’administration à titre consultatif  et informatif, avec 
droit de parole jusqu’à ce qu’une proposition dûment appuyée 
soit sur la table3. 

3 Ibid., art. 4.3, p. 9.

Suite page 6 ►
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Les assemblées ordinaires ont lieu le mardi, de 13h30 à 16h. La 
CÉ se rencontre à trois reprises lors de la session d’automne et 
à quatre reprises à la session d’hiver. Les convocations et l’ODJ 
doivent parvenir aux membres au moins cinq jours ouvrables 
avant la tenue de l’assemblée.  Cela dit, les documents soumis à 
la consultation sont habituellement accessibles aux membres 6 à 
7 jours ouvrables avant la CÉ (le vendredi après-midi). 

Pour sa part, la Délégation professorale se réunie le mardi 
(13h30 à 16h) qui précède l’assemblée ordinaire, afin de discuter 
des différents dossiers à l’ODJ et de préparer sa position à 
propos de chacun d’entre eux. Il est important de souligner que 
les professeur.es à la CÉ forment une délégation, et, à ce titre, 
ils cherchent toujours à y défendre un point de vue professoral 
commun. De plus, étant également élu.es par l’Assemblée 
syndicale, ils doivent défendre les orientations adoptées par 
cette assemblée, lorsque celle-ci se prononce sur des questions 
d’intérêt général.

Vous aurez remarqué que les délais pour consultation des 

documents sont le plus souvent extrêmement courts : les 
professeur.es disposent, tout au plus, de 2 jours ouvrables pour 
analyser et se faire une tête à propos de chacun des documents, 
avant la rencontre de Pré-CÉ. De plus, ce délai particulièrement 
court s’applique également au Plan de travail de la CÉ : il 
est souvent très ardu de faire reporter une adoption, car la 
recommandation de la CÉ est attendue pour le prochain CA. 
Au fil des ans, cette impression de rouleau compresseur (ou de 
course perpétuelle) a donné l’impression à plusieurs membres de 
la délégation professorale que leur rôle se limitait fréquemment 
à apposer leur signature sur des décisions qui avaient déjà été 
prises. C’est, entre autres, en réaction à ce mouvement de fond 
(rouleau compresseur) qu’il est essentiel que la Délégation 
professorale occupe tout l’espace qui lui est imparti et voit à 
faire évoluer les pratiques, là où elle le juge nécessaire. 

La prochaine fois que l’on sollicitera des candidatures pour 
la Délégation, pensez aux avancées auxquelles vous pourriez 
contribuer et répondez : « présent.e ! » 

De l’importance de la Délégation professorale à la Commission des études (suite)

Tableau des permanences -  Année scolaire 
2022-2023

Nom et prénom Département
Baron, Marie-Ève Électro
Bérard, Didier Chimie
Boudreau, Mélanie DATA
Crépeau, Caroline TÉE
Desjardins, Marylène TÉE
Donato, Alexandre Multimédia
Duchesneau, Janie Psychologie
Giroux Veilleux, Thierry Informatique
Gutierrez-Lara, Estrella Langues
Guyot, Julie Histoire
Leduc, Kevin Informatique
Michel, Florence DATA
Millot, Pascale Littérature
Palumbo, Filippo Philo
Parent, Matthieu Multimédia
Pépin-Charlebois, Maude TÉE
Richard, Jean-Philippe Génie aérospatial
Richer, Jean-François Avionique
Sabourin, Maude Informatique
Vallée, Marc-Antoine Philo
Veillette, Frédéric Préenvol
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Notre toute nouvelle convention collective signée en mars 
2022 arrivera à échéance dans cinq mois, soit le 31 mars 
2023. Au printemps dernier, vous étiez consulté.es afin 
d’établir une liste de problématiques autant pour la table 
centrale que pour la table sectorielle.

En septembre, vous étiez de nouveau sollicité.es pour 
finaliser les demandes. Pour ce qui est de nos demandes 
de table sectorielle, faute de quorum, nous n’avons pas 

pu ajouter notre grain de sel, mais en ASPPC, d’autres cégeps 
ont pu amener des amendements au cahier initial. 

Le cahier initial ayant été déposé le 21 octobre dernier au CPNC, 
nos patrons ont pu en prendre connaissance. Le cahier de nos 
demandes pour la table centrale a été déposé le 28 octobre à 
Québec (voir tableau cycle de négo page 12). C’est une première 
étape de complétée. Pour la souligner, comme premier moyen 
de pression, nous poserons des affiches « profs en négo » 
aux portes de nos bureaux, en les complétant bien sûr par les 
demandes qui nous tiennent à cœur, chacun et chacune d’entre 
nous. De plus, nous avons organisé une action symbolique, 
« le dépôt de nos demandes », auprès de notre Direction. C’est 
une action intersyndicale avec nos collègues du Syndicat du 
personnel de soutien et du Syndicat du personnel professionnel.

Qu’arrive-t-il à partir de maintenant ?

Le 30 novembre de chaque année, l’Institut de la statistique 
du Québec (ISQ) publie son rapport contenant notamment 
des comparaisons entre des catégories de salariés québécois. 
La partie patronale dispose ensuite de trente jours suivant la 
réception de ce rapport, pour transmettre son offre ou ses 
demandes, ce qui nous amène au 30 décembre.

À partir de la réception des offres patronales, 
nous disposons à notre tour de 60 jours, donc au 
plus tard le 1er mars 2023, pour préciser nos demandes syndicales 
en transformant nos problématiques en propositions réelles. 
Pendant ce temps les parties se mettent à table et commencent 
la négociation. 

De mars à la mi-juin, une demande de médiation peut être faite 
par l’une des deux parties. Le médiateur ou la médiatrice est 
nommé.e. Les parties sont convoquées pour tenter de régler des 
différends sur les matières agréées à l’échelle nationale (droits 
parentaux, congés…), à l’exception des salaires et des échelles 
salariales. Le délai requis pour la médiation est de soixante jours. 
Le médiateur ou la médiatrice dépose son rapport au ministre et 
20 jours plus tard le droit de grève est obtenu.

Nous sommes en front commun avec la CSQ, la FTQ et l’APTS. 
Parmi ces centrales syndicales, certaines doivent négocier leurs 
services essentiels. Ces négociations se font jusqu’à la fin avril 
et la liste est déposée au Tribunal administratif  du travail (TAT). 
Les décisions du TAT sont émises à la mi-août, donc c’est à 
ce moment-là que les syndicats du secteur de la santé et des 
services sociaux obtiennent le droit de grève. 

On prévoit donc que l’automne 2023 sera chaud.  Mais d’ici là, 
il faudra maintenir la pression pour soutenir nos représentants 
et représentantes au comité de négociation et faire en sorte que 
leurs vis-à-vis les prennent au sérieux. On ne veut surtout pas 
que la négociation s’étire comme la dernière que nous venons 
de vivre. Ce serait bien d’avoir une pause entre deux négos cette 
fois-ci.

Solidarité.

France Demers | Présidente

La négo, une première étape complétée 

Photos Phyllis Katrapani

Grande manifestation intersyndicale à Québec le 28 octobre à l’occasion du dépôt des demandes du Front commun au 
Conseil du Trésor.

Manon Dion de Institut de cardiologie 
-STTICM (FSSS-CSN)
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Depuis mon dernier texte dans La Dépêche, nous avons un 
nouveau ministre de l’Éducation, Bernard Drainville, une 
nouvelle ministre de l’Enseignement supérieur, Pascale 
Déry, et le même parti au pouvoir, la CAQ.

Je reprends là où j’ai laissé dans le dernier numéro. Faute 
de quorum à l’AG du 28 septembre pour la consultation 
au sujet du cahier sectoriel, nous n’avons pas pu proposer 

des amendements ou voter, mais la rencontre réunissant une 
trentaine de personnes s’est transformée en un lieu de discussions 
très riches. Ces échanges informels, malheureusement trop 
rares, nous ont tout de même permis de constater certaines 
frustrations communes liées, entre autres choses, à la question de 
la précarité « permanente », et aussi, à la reconnaissance à sa juste 
valeur de notre travail d’enseignant.e. L’ajout de responsabilités, 
de redditions de comptes et de consultations de toutes sortes, 
alourdit nos journées, nous éloigne de l’enseignement en même 
temps qu’il nous envoie souvent le message qu’on ne nous fait 
pas confiance. Bref, les échanges furent stimulants et, forts des 
témoignages de nos membres, nous pouvions en rencontre de 
l’ASPPC du 13 octobre, les partager avec ceux des autres Cégeps 
du réseau, à défaut de pouvoir proposer des amendements au 
cahier. Comme nous n’avons pas tous et toutes les mêmes 
réalités d’un cégep à l’autre -tantôt un cégep peut trouver que la 
formation continue est une priorité, tantôt un autre, que c’est le 
manque de balises encadrant l’enseignement à distance qui est 
le plus préoccupant, pour ne nommer que quelques exemples- il 
est important que nos inquiétudes et nos demandes puissent 
apparaître quelque part quand nous en serons à travailler 
localement sur celles-ci. 

Les deux derniers ateliers de formation syndicale que j’ai suivis 
avec Labor Notes ainsi que la participation au Rassemblement 
du secteur public de la CSN, le 27-28 octobre, ont nourri ma 
réflexion au sujet de la mobilisation. Comment transformer un 
enjeu en une campagne de mobilisation ? Une fois qu’on s’entend 
sur un certain nombre de choses qui affectent notre travail au 
quotidien, comment faisons-nous pour sensibiliser et solidariser 
nos collègues afin d’exiger auprès de nos patrons que les choses 
changent ? On cherchera à faire ressortir une préoccupation qui 
semble partagée par beaucoup, voir combien de personnes en 

sont affectées et à quel point. Quelle est la solution envisagée ? 
L’objectif  est-il atteignable ? Pensons-nous qu’on peut gagner le 
combat ? Qui est la personne qui pourrait dire « Oui! » ? Qu’est-
ce que ça lui coûterait au niveau personnel ou politique de dire 
oui ? Quelle pression doit-on exercer pour vaincre la résistance 
de celui ou celle qui a le pouvoir décisionnel ? Et quel est notre 
pouvoir de négociation, notre poids, notre rapport de force ? 
Ce sont là des questions que nous devrions nous poser afin 
d’adopter une position commune et être plus fort.es quand nous 
organiserons nos actions et exercerons nos moyens de pression.

Mais pour préparer ce travail, il faut connaître nos collègues et 
leurs insatisfactions. Il faut les trouver! Où et comment ? Sur le 
terrain. Un petit pourcentage du corps professoral est présent 
aux AG. Parmi les professeurs et les professeures qui, pour 
toutes sortes de raison, sont absent.es, un grand nombre est 
sympathisant et adhère aux revendications malgré le fait qu’ils 
et elles puissent se sentir désengagé.es ou ne se considèrent pas 
particulièrement comme étant des militant.es. Une chose est 
certaine : tout le monde a des choses à dire sur ses conditions de 
travail et a des idées pour les améliorer.

 Si on cartographie notre environnement de travail, on s’aperçoit 
que peu de lieux existent pour se rassembler, discuter, apprendre 
à se connaître, tisser des liens avec des collègues qui pourraient 
partager les mêmes préoccupations. Peu de places résistent 
aux innombrables réaménagements de l’institution, sous 
prétexte qu’il manque de locaux; la disparition de la cafétéria 
des employé.es en est un exemple probant. Nous restons bien 
souvent dans nos départements. Si nous ne siégeons à aucun 
comité, les chances qu’on interagisse avec des collègues d’autres 
départements sont plutôt minces, à moins bien sûr de partager 
un même couloir. Si nous sommes profs à la formation continue, 
le sentiment d’isolement est encore plus grand, les lieux de 
concertation propres aux enseignantes et enseignants à la FC 
étant tout simplement absents. 

Nous pourrions faire l’exercice d’identifier comment les groupes 
se créent spontanément en dehors des différentes instances 
ou rencontres dictées par le travail (AG syndicale, réunions 
départementales, comités syndicaux et institutionnels, PAIRE, 
activités promotionnelles telles les Portes ouvertes, Tout un 
programme…) : il y aurait les profs qui mangent à la même table, 
ceux et celles qui font du sport ensemble, les profs qui font du 
covoiturage ou qui voyagent en même temps en transport en 
commun, les profs qui vivent dans le même quartier ou leurs 
enfants fréquentent la même école, les profs qui sortent fumer 
au même moment, ceux et celles qui échangent à propos de 
leurs familles, de leurs animaux, de leurs passions communes, 
parmi un tas d’autres groupes possibles. Et dans ces groupes, 

Mobilisons-nous !

Phyllis Katrapani | V. p.à l’information et aux communications

Photo Matthew Wolkow

Suite page 10 ►
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Le cégep semble vouloir ouvrir ses portes à une présence 
policière sur le campus, comme en témoigne l’annonce l’an 
dernier de l’accueil de l’agente Marylène Vandal, policière 
RÉSO attitrée au secteur Édouard-Montpetit et « qui vient 
fréquemment au Cégep 1 », ainsi que plus récemment lors 
de l’activité du 5 octobre dernier, intitulée « Café avec un 
policier », où « la communauté collégiale [était] invitée à 
prendre un café avec des policières du Service de police de 
l’agglomération de Longueuil (SPAL) 2 ». 

Comme pour les caméras de surveillance que l’on 
retrouve désormais un peu partout dans nos corridors, 
avant qu’on ne s’y habitue et que l’on banalise une telle 

présence, j’en appelle à l’action. À moins d’une intervention 
d’urgence la nécessitant ou à moins qu’elle n’ait lieu sur 
invitation dans le cadre d’une activité pédagogique précise, la 
présence de policières ou de policiers en service sur nos campus 
ne devrait pas être autorisée. En uniforme et armés3, incarnant 
par définition une figure d’autorité, accepter que des policières 
ou des policiers circulent en nos murs, même si elles et ils le font 
avec le sourire et dans un objectif  de solidarité communautaire, 
pose un problème. J’en appelle donc à l’abandon de cette 
association avec le SPAL. J’en appelle au droit d’avoir accès 
à un milieu scolaire et de travail sans présence policière. J’en 
appelle surtout au maintien de notre indépendance et de notre 
autonomie institutionnelle.   

Sur le site du SPAL, on nous informe que le policier RÉSO 
« est un agent qui patrouille à pied dans [le] secteur, ce qui le 
rend visible […] [il] ne répond pas aux appels d’urgence, sauf  
exception, ce qui le rend plus accessible afin que [l’on puisse] 
l’interpeller, entrer en contact avec lui et échanger sur des 
situations et des problématiques qui [nous] concernent ou 
qui touchent une personne [de notre] entourage 4 ». Le SPAL 
souligne aussi qu’il « [est] disponible pour [nous] rencontrer, 
[nous] accompagner et [nous] guider à travers des situations et 
des moments de votre vie où [nous pourrions] avoir besoin de 
sa présence 5 ». Enfin, l’objectif  avoué des policiers RÉSO est 
de mettre « à [notre] disposition son réseau, tant dans le milieu 
communautaire qu’auprès du milieu de la santé et des services 
sociaux, en plus d’autres institutions semblables afin d’éviter 
qu’une situation ne s’aggrave davantage ou de la prévenir en 
amont avant même qu’elle ne se produise 6 ».
1 Info-cégep, 26 septembre. 
2 Ibid. 
3 « Les policières et policiers issus du programme RÉSO sont armés et portent un 
uniforme, comme leurs autres collègues au SPAL. «On travaille différemment, mais 
quand vient le temps de passer des messages à des vrais criminels, c’est le temps», 
explique toutefois Fady Dagher. » Charles Rioux, « Police avant-gardiste : incursion 
dans la police de l’avenir à Longueuil », Radio-Canada, page consultée le 14 octobre 
2022. 
4 SPAL, « Policiers RÉSO – Réseau d’entraide sociale et organisationnel », https://
www.longueuil.quebec/fr/RESO, page consultée le 28 septembre 2022.
5 Ibid.
6 Ibid.

Dans les faits, le policier RÉSO est un policier 
déguisé en policier, parlant comme un policier, 
pensant comme un policier, agissant comme un policier, ayant 
l’autorité et les pouvoirs d’un policier, mais qu’on a drapé d’un 
discours d’entraide sociale et d’ouverture sur la communauté. 
Cette mise en image, notamment par le biais de photos où l’on 
voit des policiers RÉSO affables et accueillants, par la tenue 
d’activités de rapprochement comme celle d’un « Café avec un 
policier 7 », par des articles complaisants8 ou encore par la récente 
création d’une série documentaire télévisée9, est évidemment 
construite. Elle participe à une opération de séduction qui 
cherche à rebâtir la confiance de la population envers les 
forces de l’ordre. Et cette vaste opération n’a strictement rien 
à voir avec la mission pédagogique du cégep, au rôle d’acteur 
social et communautaire qu’il pourrait vouloir prendre dans la 
communauté ou, encore, à nos besoins institutionnels réels en 
termes d’intervention sociale10. Il ne s’agit pas d’éducation ici, 
mais d’une opération policière communautaire. En fait, parce 
que nous y sommes en quelque sorte captifs, le cégep est et se 
doit de rester un espace exempt de telles manifestations. Aucun 
étudiant, aucun professeur et aucune personne à l’emploi du 
cégep ne devraient avoir à négocier son quotidien avec une 
force policière en devoir. C’est un principe qui me semble avoir 
été oublié. 

Si le SPAL a mis en place cette opération de séduction, si la 
confiance doit à ce point être rebâtie entre les policiers et les 
citoyens, et quoi qu’en dise Fady Dagher, c’est peut-être parce 
qu’en l’espace de 20 ans, à l’échelle de la province, les plaintes 
au Commissaire à la déontologie policière du Québec (CDPQ) 
ont augmenté de deux fois et demie11. C’est peut-être aussi 
parce qu’il ne se passe pas une semaine sans qu’on n’évoque des 
enjeux portant sur des cas d’abus et de violences policières, de 
discrimination, de profilage racial et de biais de toutes sortes 
dont font preuve les différents corps policiers au Québec. Que 
le SPAL veuille montrer qu’il est l’ami de la jeunesse et des 
7 « L’activité, qui [se déroulait] dans une ambiance conviviale et informelle, [visait] à 
favoriser le dialogue entre les membres de la communauté collégiale et les policiers afin 
de discuter des problématiques de sécurité publique en lien avec leur réalité ». Info-cégep, 
26 septembre.   
8 À titre d’exemple, je pense notamment au texte de Loiseau sur l’agente Marylène 
Vandal, agente RÉSO attitrée au secteur Édouard-Montpetit, et à celui de Pineda 
sur l’agent Thierry Hinse-Fillion, le « patrouilleur-skateur ». Clara Loiseau, « Des 
agents plus près des gens », Journal de Montréal, 6 février 2022. Améli Pineda, « Rendre 
l’uniforme invisible », Le Devoir, 26 juin 2020.
9 Amélie Dussault (réal.), « Police avant-gardiste », ICI RDI, 2022. 
10 Pensées dans une réelle logique d’échanges de service, des associations entre le cégep 
et des acteurs communautaires bien établis dans l’agglomération pourraient cependant 
s’avérer excessivement intéressantes. Je pense notamment à des partenariats avec le 
CALACS Longueuil, Carrefour pour Elle, Entraide pour hommes, Macadam sud, etc. 
Autoriser une force policière en service à circuler au cégep, qu’elle soit RÉSO ou pas, 
n’est pas un échange de service.      
11 Martin Lavoie, « Le nombre de plaintes en déontologie policière a explosé », Journal 
de Québec, 7 février 2022. 

Suite page 10 ►

Pour un cégep sans présence policière

Mathieu S. Blais | Littérature et français

https://www.longueuil.quebec/fr/RESO
https://www.longueuil.quebec/fr/RESO
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populations marginalisées, qu’il est à l’écoute de la communauté 
et des citoyens, qu’il est ouvert à la discussion et au changement, 
ça le regarde. En fait, ça ne regarde que lui et son service des 
communications. Que le SPAL veuille mettre de l’avant une 
police de proximité, une « police plus près des gens 12 », c’est 
une chose probablement louable et digne de mention. Que cette 
opération de « proximité » s’incarne ici, au cégep, parmi nous, 
en est une autre.    

J’en appelle donc, et je me répète, à l’abandon de cette association 
avec le SPAL. J’en appelle au droit d’avoir accès à un milieu 
scolaire et de travail sans présence policière. J’en appelle surtout 
à une réaffirmation claire de notre indépendance et de notre 
autonomie institutionnelle. Si ce n’est pas déjà fait, j’invite le 
SPPCEM à s’approprier cet enjeu et à agir en conséquence. Et 
12 Clara Loiseau, « Des agents plus près des gens », Journal de Montréal, 6 février 2022.  

si d’aventure, dans un futur proche, le cégep en venait à vouloir 
s’associer, par exemple, avec les Forces armées canadiennes 
pour favoriser le recrutement, ou avec un parti politique qui 
souhaiterait faire campagne en nos murs, ou avec une entreprise 
privée qui rêverait de faire la promotion de ses produits 
ou, encore, avec une Église qui chercherait à renouer avec la 
jeunesse, mon propos serait évidemment le même : le cégep est 
un établissement d’éducation supérieure, nous devrions nous 
battre pour maintenir notre indépendance et notre autonomie 
institutionnelle. Sur cette question, il me semble, il n’y a pas de 
place pour négocier quoi que ce soit.  

Pour un cégep sans présence policière (suite)

il y a des leaders, vous voyez où je veux en venir : ces leaders 
peuvent autant être ceux et celles qui organisent les soupers 
de Noël départementaux ou les partys de retraite, que ceux 
ou celles qui sont déjà délégués syndicaux, autant les profs 
à l’emploi du Cégep depuis des années que les nouveaux et 
les nouvelles, autant ceux et celles que nous entendons plus 
souvent que ceux et celles qui font peu de bruit, mais qui sont 
drôlement efficaces.

Syndicat des professeures et des professeurs cherche leaders! 
Manifestez-vous et/ou approchez vos collègues qui seraient 
bonnes et bons là-dedans! Au dernier BUSY, on a parlé 
de l’importance des délégués syndicaux, non seulement 
pour partager les informations entre le SPPCEM et les 
départements, mais aussi pour rassembler leurs collègues, 
autant que possible, autour d’enjeux qui nous concernent tous 
et toutes et pour lesquels nous allons devoir nous prononcer 
et nous battre très prochainement. 

Mobilisons-nous ! (suite)
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Des milliers de manifestants et de manifestantes, scandant, en 
français, anglais et perse, le slogan  « Femme-Vie-Liberté » ont 
marché dans les rues de Montréal, de la place Émilie-Gamelin 

jusqu’à la Place du Canada, en solidarité avec la population iranienne, à la 
suite de la mort en détention de Mahsa Amini, le 16 septembre dernier. 
La jeune femme de 22 ans a été arrêtée à Téhéran par la police pour un 
voile qui ne couvrait pas adéquatement ses cheveux. Le mouvement 
populaire en Iran lutte pour le droit des femmes de ne pas porter le 
voile et vise également le renversement du régime islamique au pouvoir. 
Parmi les revendications du peuple iranien : la laïcisation des instances 
gouvernementales, mettre fin à la discrimination systémique envers 
les femmes ainsi qu’à la violence ethnique envers la minorité kurde. 
Des mobilisations ont lieu partout dans le monde depuis six semaines.  
Photos Phyllis Katrapani.

« C’est le temps d’agir »,  
Manifestation de liberté pour l’Iran, le 22 octobre
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Structure et processus
de négociation et de mobilisation des secteurs public et parapublic

Documents : Réseau 
info-mob (RIM-ASSPC)


